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GUIDE DE REPONSE 

A UN APPEL A PROJETS 
 

 

 

INTRODUCTION : PRESENTATION ET OBJECTIFS DE  
CE GUIDE DE REPONSE 

 

 
 

Les différentes interventions du Département en matière d’insertion sont regroupées dans le 
programme départemental d’insertion (PDI).  
« Celui-ci définit la politique départementale d'accompagnement social et professionnel, recense 
les besoins d'insertion et l'offre locale d'insertion et planifie les actions d'insertion correspondantes» 
(Art. L263-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles). 
 
La démarche d’évaluation de la politique d’insertion et des outils qui la composent, engagée en 
2015, a permis d’engager des adaptations pour répondre au mieux aux besoins des bénéficiaires 
et à leur évolution.  
Ainsi, les orientations du PDI du Département du Lot ont été adoptées par l’Assemblée 
départementale le 9 mai 2016. 
 
Le fonds d’appui aux politiques d’insertion créé par loi de finances initiale pour 2017 vise à apporter 
un soutien financier aux Départements qui s’engagent à renforcer leurs politiques d’insertion. Dans 
ce cadre, le Département du Lot et l’Etat ont signé une convention d’aide pour l’insertion (CAPI), 
adoptée par l’Assemblée départementale le 24 avril 2017, définissant leurs priorités, déclinées sous 
la forme d’engagements réciproques et d’actions conjointes. 
 
Ce guide de réponse vise à apporter aux porteurs de projets l’ensemble des informations 
nécessaires pour proposer un projet adéquat aux objectifs généraux fixés par la collectivité. 
 
 

 
INTERLOCUTEURS CHARGES DE L’APPUI TECHNIQUE  

 
Le projet devra être transmis avant le 20 mars 2018 au :  
 

Département du Lot 
Service Insertion 

Avenue de l’Europe 
Regourd – BP 291 

46005 CAHORS Cedex 9 
 
 

Contacts :  

Karine CADOUX, chef du service Insertion, 05.65.53.44.60, karine.cadoux@lot.fr  

Aude DEBRION, chargée de mission insertion, 05.65.53.44.66, aude.debrion@lot.fr 



 

 

 

CONTENU DU PROJET  

 

Bien que le Département du Lot n’impose pas de formalisme spécifique, le projet transmis devra 
toutefois comporter les éléments suivants : 
 
Présentation du porteur de projet 

 

• Identification de la structure (nom, statut juridique, date de création, représentant(s), 
adresse, téléphone, mail…). 

• Interlocuteurs en charge du projet (nom, fonction, adresse, coordonnées téléphoniques et 
mail…). 

• Actions et missions effectuées par la structure (moyens alloués, déploiement territorial…) 

• Effectifs (personnes et ETP). 

• Budget global (dissocié du budget alloué à l’action proposée). 
 

Présentation de l’action – de la proposition 
 

• Rappel de la thématique (axe, appel à projets visé…). 

• Public visé (volume, typologie). 

• Contenu de l’accompagnement. 

• Déroulement de l’action (durée de l’accompagnement, fréquence des rencontres, 
partenaires mobilisés…). 

• Lieux d’intervention : positionnement géographique et territoire d’intervention. 

• Articulation avec le prescripteur, formalisation des échanges (modalités de restitution 
écrites, orales…). 

• Outils pédagogiques et supports de suivi de l’accompagnement (avec le bénéficiaire, le 
référent, les services concernés du Département…). 

 

Modalités de mise en œuvre de l’action 
 

• Moyens affectés pour la réalisation de l’action proposée :  

→ Techniques, matériels et humains, 

→ Financiers.  
 

A cette fin, l’annexe 1 « budget prévisionnel de l’action » dûment remplie du guide sera jointe à la 
proposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

EXAMEN ET SELECTION DES PROJETS  

 
Les projets seront examinés avant la fin du mois de mars et seront soumis à la validation de la 
commission permanente du 9 avril. Ainsi, le démarrage prévisionnel des actions retenues est prévu 
le 2 mai 2018. 
Les éléments suivants seront pris en compte lors de l’étude des projets (mais de manière non 
exhaustive) :  
 

• Pertinence du projet par rapport aux objectifs généraux déterminés par la collectivité dans 
l’appel à projets correspondant. 

• Thématiques abordées avec le bénéficiaire. 

• Capacité d’innovation, mobilisation des partenaires pour favoriser la dynamique de 
parcours du bénéficiaire. 

• Lieux d’intervention et d’accueil du public, proximité géographique par rapport au lieu de 
résidence des bénéficiaires. 

• Coût du projet. 
 

 

SUIVI ET EVALUATION DE L’ACTION – MODALITES 
FINANCIERES DE L’INTERVENTION DU DEPARTEMENT 

 

 

 
Les projets sélectionnés feront l’objet d’un conventionnement annuel sur l’année 2018, sous réserve 
de l’approbation du budget par l’Assemblée délibérante. 
 
 

 
MODALITES FINANCIERES  

 
 

La participation financière de la collectivité relèvera d’une subvention annuelle, qui fera l’objet 
de deux paiements fractionnés : 

→ une avance de 60 % du montant de la subvention totale annuelle sera versée à la 
signature de la convention, sur présentation des annexes demandées au 
démarrage de l’action ; 

→ le paiement du solde interviendra au terme de l’action sur présentation et examen 
par les services du Département, d’un bilan final de l’action et d’un compte-rendu 
financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’art. 10 de 
la loi n°2000-321 du 12 avril 2000. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
SUIVI ET EVALUATION DE L’ACTION  

 
 
Les organismes choisis seront tenus de produire, auprès de la direction des Solidarités 
départementales, les éléments nécessaires à l’accompagnement des bénéficiaires, au suivi et à 
l’évaluation de l’action. 
 
Les annexes seront fournies avec la convention aux opérateurs retenus. A titre indicatif, les 
documents d’accompagnement des bénéficiaires et de suivi de l’action pourront prendre la 
forme suivante : fiche d’émargement, feuille de route, bilan individuel, remontées périodiques… 
 



 
 
Nom du porteur de projet :……………………………………………………………………………………… 

 
Action proposée : ………………………………………………………………………………………………… 
 

CHARGES Montant % PRODUITS  Montant % 

CHARGES DIRECTES (1) RESSOURCES DIRECTES 
60 - Achats   70 - Ventes   
Prestations de services   Prestations de services   
Achat de matières premières et 
fournitures   Ventes de produits ou de 

marchandises 
  

Autres fournitures   74 – Subventions d’exploitation   

61- Services extérieurs   État : Préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

  

Locations et charges locatives   -   
Entretien et réparations   -   
Assurances   Région :    
Documentation et divers   Département(s) :   
62 – Autres services extérieurs   - Département du Lot   
Rémunération intermédiaires et 
honoraires   -   

Publicité, publication   Communes ou EPCI :    
Déplacements, missions   -   
Frais postaux, bancaires, 
télécommunications …   -    

63 – Impôts et taxes   Fonds Européens :    
Impôts et taxes sur rémunérations   -   
Autres impôts et taxes   Organismes sociaux :    
64 – Charges de personnel   -   
Rémunération du personnel   Autres établissements publics   
Charges sociales   Aides privées   
Autres charges de personnel   -   
65 – Autres charges de gestion 
courante 

  
75 – Autres produits de gestion 
courante 

  

66 – Charges financières   76 – Produits financiers   
67 – Charges exceptionnelles   77 – Produits exceptionnels   
68 – Dotation aux 
amortissements 

  
78 – Reprises sur amortissements 
et provisions 

  

Total des charges directes (1)    
 

 

CHARGES INDIRECTES (2)    

Total des charges indirectes (2)  
 20% des 
dépenses 
directes 

  
 

TOTAL DES CHARGES (1 + 2)   TOTAL DES PRODUITS   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
86 – Emplois des contributions 
volontaires en nature 

  87 – Contributions volontaires en 
nature 

  

Secours en nature   Bénévolat   
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations   Prestations en nature   

Personnel bénévole   Dons en nature   

TOTAL   TOTAL   

 
Pour la réalisation de cette action, il est sollicité auprès du Département du Lot une subvention de …….………. € 

 

ANNEXE 1 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION  
DU 2 MAI 2018 AU 31 DECEMBRE 2018 

 



 

Notice explicative 
 
 

(1) CHARGES DIRECTES :  
Cette notion comprend tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui 
sont : 

→ liés à l’action, 

→ nécessaires à la réalisation de l’action, 

→ raisonnables selon le principe de bonne gestion, 

→ engendrés pendant le temps de réalisation de l’action, 

→ dépensés par le bénéficiaire, 

→ identifiables et contrôlables. 
 
 

(2) CHARGES INDIRECTES :  
Sont pris en compte les coûts indirects éligibles sur la base d’un forfait de 20% du montant 
total des coûts directs, comprenant : 

→ les coûts variables, communs à l’ensemble des activités, 

→ les coûts liés aux investissements et aux infrastructures, nécessaires au 
fonctionnement du service. 

 


